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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	CAP	Carreleur	-	EP3	-	Réalisation

d’ouvrages	courants	-	Session	2023

Correction	de	l'épreuve	EP3	-	Réalisation	de	travaux

spécifiques

Diplôme	:	CAP	Carreleur	Mosaïste

Session	:	2021

Durée	:	3	heures

Coefficient	:	2

Correction	du	travail	demandé

Cette	épreuve	consiste	à	évaluer	 la	 capacité	du	candidat	à	 réaliser	des	 travaux	spécifiques,	notamment	 la

pose	 de	 dalles	 sur	 plots,	 en	 suivant	 une	méthodologie	 précise	 et	 en	 respectant	 les	 exigences	 de	 qualité,

d'organisation	et	de	sécurité.

Compétences	évaluées

C1.2	:	Échanger	et	rendre	compte	oralement	ou	par	écrit

Question	1	 :	Le	candidat	doit	nommer	 les	différentes	étapes	de	mise	en	place	pour	 la	pose	de	dalles	 sur

plots.

Le	candidat	doit	décrire	les	étapes	de	préparation	:	vérification	des	matériels	et	outils,	préparation

du	site,	traçage	des	repères.

Explication	claire	et	ordonnée	attendue,	le	vocabulaire	technique	doit	être	adapté.

La	méthodologie	est	respectée	:	5	points

Les	échanges	avec	les	intervenants	sont	clairs,	argumentés	et	concis	:	10	points

Les	explications	sont	claires	et	adaptées	:	5	points

C3.1	:	Organiser	son	intervention

Question	2	:	Organiser	son	intervention	:	préparer	et	vérifier	les	matériels	et	les	moyens	de	prévention.

Organisation	de	l'espace	de	travail	:	nettoyage	et	rangement	des	outils	et	matériaux.

Gestion	des	déchets	:	tri	et	évacuation	appropriés.

Le	poste	de	travail	est	propre	et	rangé,	les	déchets	sont	correctement	gérés	:	4	points

Les	méthodes	de	travail	et	les	règles	de	sécurité	doivent	être	respectées	:	4	points

C3.4	:	Implanter	et	répartir

Question	3	:	L’implantation	et	le	calepinage	de	l’ouvrage.

Respect	des	dimensions	et	des	traçages	conformes	au	plan.

Un	ouvrage	fini	doit	respecter	les	côtes,	la	répartition	et	l'épaisseur	des	joints.

Vérification	de	la	planéité	et	de	l'alignement	:	tolérances	maximales.



Un	tracé	rationnel	et	un	ouvrage	implanté	correctement	:	7	points

Respect	des	tolérances	de	fabrication	:	9	points

C3.10	:	Poser	des	revêtements	sur	plots

Question	4	:	Pose	des	dalles	extérieures	sur	plots	réglables.

Chaque	dalle	doit	être	stable,	vérification	du	niveau	et	de	l’esthétisme.

Les	coupes	doivent	être	précises	:	désaffleure	entre	dalles	adjacentes.

Hauteur	et	niveau	respectés	:	9	points

Esthétisme	cohérent	:	9	points

Coupes	nettes	et	précises	:	8	points

Désaffleure	entre	dalles	:	9	points

Total	des	points	et	note	proposée

Total	:	60	points

Note	proposée	:	/20

Méthodologie	et	conseils

Gestion	du	temps	:	Planifier	chaque	étape	de	l'épreuve	pour	éviter	les	imprévus	et	garantir	la

qualité	du	travail.

Clarté	des	explications	:	Être	précis	dans	vos	descriptions	et	justifications,	utilisez	le

vocabulaire	technique	approprié.

Respect	des	normes	de	sécurité	:	Toujours	porter	un	équipement	de	protection	adapté	et

respecter	les	règles	de	sécurité	sur	le	poste	de	travail.

Préparation	:	Vérifier	tous	les	outils	et	matériels	avant	de	commencer,	cela	permet	de	gagner

du	temps	et	de	garantir	la	qualité	de	la	réalisation.

Contrôle	de	la	qualité	:	À	chaque	étape,	vérifier	la	conformité	avec	le	plan	et	les	tolérances

indiquées	pour	éviter	d'éventuelles	erreurs	à	suivre.

©	FormaV	EI.	Tous	droits	réservés.

Propriété	exclusive	de	FormaV.	Toute	reproduction	ou	diffusion	interdite	sans	autorisation.



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copyright © 2026 FormaV. Tous droits réservés. 
 
Ce document a été élaboré par FormaV© avec le plus grand soin afin d’accompagner 
chaque apprenant vers la réussite de ses examens. Son contenu (textes, graphiques, 
méthodologies, tableaux, exercices, concepts, mises en forme) constitue une œuvre 
protégée par le droit d’auteur. 
 
Toute copie, partage, reproduction, diffusion ou mise à disposition, même partielle, 
gratuite ou payante, est strictement interdite sans accord préalable et écrit de FormaV©, 
conformément aux articles L.111-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. 
Dans une logique anti-plagiat, FormaV© se réserve le droit de vérifier toute utilisation 
illicite, y compris sur les plateformes en ligne ou sites tiers. 
 
En utilisant ce document, vous vous engagez à respecter ces règles et à préserver 
l’intégrité du travail fourni. La consultation de ce document est strictement personnelle. 
 
Merci de respecter le travail accompli afin de permettre la création continue de 
ressources pédagogiques fiables et accessibles. 


